
Programme de langage oral 

À l'école maternelle, les élèves ont développé des compétences dans l'usage du langage oral et appris à
parler ensemble, entendu des textes et appris à les comprendre, découvert la fonction de l'écrit et
commencé à en produire. L'acquisition de vocabulaire, la conscience phonologique et la découverte du
principe alphabétique, l'attention aux régularités de la langue et un premier entrainement aux gestes
essentiels de l'écriture leur ont donné des repères pour poursuivre les apprentissages en français.

L'enseignement du français consolide les compétences des élèves pour communiquer et vivre en société,
structure chacun dans sa relation au monde et participe à la construction de soi ; il facilite l'entrée dans
tous les enseignements et leurs langages.

L'intégration du CE2 au cycle 2 doit permettre d'assurer des compétences de base solides en lecture et en
écriture pour tous les élèves. Durant ce cycle, un apprentissage explicite du français est organisé à raison de
plusieurs séances chaque jour. Comme en maternelle, l'oral, travaillé dans une grande variété de situations
scolaires, fait l'objet de séances d'enseignement spécifiques. Deux éléments sont particulièrement
importants pour permettre aux élèves de progresser : la répétition, la régularité, voire la ritualisation
d'activités langagières d'une part, la clarification des objets d'apprentissage et des enjeux cognitifs des
tâches afin qu'ils se représentent ce qui est attendu d'eux d'autre part.

Une première maitrise du langage oral permet aux élèves d'être actifs dans les échanges verbaux, de
s'exprimer, d'écouter en cherchant à comprendre les apports des pairs, les messages ou les textes entendus,
de réagir en formulant un point de vue ou une proposition, en acquiesçant ou en contestant. L'attention du
professeur portée à la qualité et à l'efficacité du langage oral des élèves et aux interactions verbales reste
soutenue en toute occasion durant le cycle. Son rôle comme garant de l'efficacité des échanges en les
régulant reste important tout au long du cycle, les élèves ayant besoin d'un guidage pour apprendre à
débattre.

Développer la maitrise de l'oral suppose d'accepter essais et erreurs dans le cadre d'une approche organisée
qui permette d'apprendre à produire des discours variés, adaptés et compréhensibles permettant ainsi à
chacun de conquérir un langage plus élaboré. Les séances consacrées à un entrainement explicite de
pratiques langagières spécifiques (raconter, décrire, expliquer, prendre part à des interactions) gagnent à
être incluses dans les séquences constitutives des divers enseignements et dans les moments de
régulation de la vie de la classe. Ces séquences incluent l'explication, la mémorisation et le réemploi du
vocabulaire découvert en contexte.

Les compétences acquises en matière de langage oral, en expression et en compréhension, sont essentielles
pour mieux maitriser l'écrit ; de même, la maitrise progressive des usages de la langue écrite favorise
l'accès à un oral plus formel et mieux structuré. La lecture à haute voix, la diction ou la récitation de textes
permettent de compléter la compréhension du texte en lecture. La mémorisation de textes (poèmes
notamment, extraits de pièces de théâtre qui seront joués) constitue un appui pour l'expression personnelle
en fournissant aux élèves des formes linguistiques qu'ils pourront réutiliser.

Les activités langagières sont constitutives de toutes les séances d'apprentissage et de tous les moments de
vie collective qui permettent, par leur répétition, un véritable entrainement si l'attention des élèves est
mobilisée sur le versant langagier ou linguistique de la séance. Les activités d'oral, de lecture, d'écriture sont
intégrées dans l'ensemble des enseignements quotidiennement.

Le langage oral trouve à se développer dans les dialogues didactiques, dans les débats de savoirs ou
d'interprétation (à propos de textes ou d'images), dans les comptes rendus, dans les discussions à visée
philosophique (lien avec l'enseignement moral et civique)... Il peut également être travaillé en éducation
physique et sportive, qui nécessite l'emploi d'un vocabulaire adapté et précis pour décrire les actions
réalisées et pour échanger entre partenaires.

En manipulant un lexique explicite pour décrire et concevoir des objets, pour désigner une action par un
verbe spécifique, et une syntaxe appropriée pour la situer dans le temps et dans la succession de causes et
d'effets, les enseignements « questionner le mondes  » participe également à renforcer les compétences des
élèves en production écrite et orale.

L'éducation physique et sportive offre de nombreuses situations permettant aux élèves de pratiquer le
langage oral. Ils sont ainsi amenés à utiliser un vocabulaire adapté, spécifique pour décrire les actions
réalisées par un camarade, pour raconter ce qu'ils ont fait ou vu et pour se faire comprendre des autres.

Tous les enseignements concourent à la maitrise de la langue. Toutefois, « Questionner le monde », les arts
plastiques comme l'éducation musicale, en proposant de s'intéresser à des phénomènes naturels, des formes
et des représentations variées, fournissent l'occasion de les décrire, de les comparer, et de commencer à
manipuler, à l'oral comme à l'écrit, des formes d'expression et un lexique spécifiques.
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